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1. LES ASPECTS LEGISLATIFS DU PACTE FINANCIER ET FISCAL 

 Le pacte financier et fiscal définit la politique financière et fiscale de l’EPCI. Il devient  
l’outil référent permettant le cadrage financier de l’EPCI et décrit les leviers d’actions à 
mettre en œuvre. 

 

Il s’agit donc de s’interroger sur la traduction financière et fiscale du projet de territoire et d’en tirer 
toutes les conséquences, en prenant en compte les contraintes et objectifs des entités présentes 
: communauté, commune centre, communes périphériques et bassin de vie. 

Dans un contexte de réduction des financements publics, le pacte financier et fiscal permet 
d’identifier les ressources financières et fiscales d’un territoire, au-delà des limites administratives, 
dans l’objectif de les mobiliser à l’échelon pertinent pour les projets stratégiques tout en évitant un 
recours trop important à la fiscalité « entreprises » ou « ménages ».  

Le pacte financier et fiscal est approuvé à la majorité simple du conseil communautaire. 
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 Le pacte financier et fiscal repose sur l’article 1609 nonies C du code général des impôts. 

L’article 1609 nonies C du CGI – VI stipule : « L'établissement public de coopération intercommunale, autre qu'une 
communauté urbaine, qu'une métropole, que la métropole de Lyon ou qu'un établissement public de coopération 
intercommunale mentionné au 5° du I de l'article 1379-0 bis, soumis aux dispositions du I peut instituer au bénéfice 
de ses communes membres et, le cas échéant, d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre limitrophes une dotation de solidarité communautaire, dont le principe et les critères de répartition sont fixés 
par le conseil communautaire statuant à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. Le montant de cette 
dotation est fixé librement par le conseil de l'établissement public de coopération intercommunale. Elle est répartie 
en tenant compte prioritairement de l'importance de la population et du potentiel fiscal ou financier par habitant, les 
autres critères étant fixés librement par le conseil. Lorsqu'une zone d'activités économiques d'intérêt départemental 
est située en tout ou partie sur le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale, celui-ci peut 
étendre le versement de la dotation de solidarité communautaire aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre constituant un ensemble sans discontinuité territoriale et limitrophe de son 
territoire.  

Lorsqu'il s'agit d'une communauté urbaine, d'une métropole ou de la métropole de Lyon ou lorsque l’EPCI est 
signataire d'un contrat de ville tel que défini à l'article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation 
pour la ville et la cohésion urbaine, il définit les objectifs de péréquation et de renforcement des solidarités financière 
et fiscale entre ses communes membres sur la durée du contrat de ville. L'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre s'engage, lors de la signature du contrat de ville, à élaborer, en 
concertation avec ses communes membres, un pacte financier et fiscal de solidarité visant à réduire les 
disparités de charges et de recettes entre ces dernières. Ce pacte tient compte des efforts de mutualisation 
des recettes et des charges déjà engagés ou envisagés à l'occasion des transferts de compétences, des 
règles d'évolution des attributions de compensation, des politiques communautaires poursuivies au 
moyen des fonds de concours ou de la dotation de solidarité communautaire ainsi que des critères retenus 
par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre pour 
répartir, le cas échéant, les prélèvements ou reversements au titre du Fonds national de péréquation des 
ressources intercommunales et communales. 

Lorsque ce pacte financier et fiscal de solidarité est élaboré dans les EPCI à fiscalité propre issus d'une fusion 
d'établissements publics de coopération intercommunale dont les potentiels financiers agrégés par habitant 
présentent un écart d'au moins 40 % entre le potentiel financier agrégé le plus élevé et celui le moins élevé à la 
date de la fusion, l’EPCI issu de cette fusion est tenu d'instituer une dotation de solidarité communautaire selon les 
critères de péréquation définis aux alinéas suivants. A défaut d'avoir élaboré un tel pacte au plus tard un an après 
l'entrée en vigueur du contrat de ville, l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou la 
collectivité territoriale concernée est tenu d'instituer, au profit des communes concernées par les dispositifs prévus 
dans ce contrat de ville, une dotation de solidarité communautaire, dont le montant est au moins égal à 50 % de la 
différence entre les produits des impositions mentionnées au I et aux 1 et 2 du I bis du présent article au titre de 
l'année du versement de la dotation et le produit de ces mêmes impositions constaté l'année précédente. Cette 
dotation est répartie selon les critères de péréquation définis aux alinéas suivants, afin de réduire les disparités de 
ressources et de charges entre les communes. » 
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2. LA SYNTHESE PROSPECTIVE ET FINANCIERE DE LA CALI  

La prospective ci-après présentée a été construite avec les données définitives connues 2017 et 
le pré CA 2017.  

2.1.  LE CONTEXTE NATIONAL 

 

 Le Projet de Loi de Finances 2018 (ci-après PLF 2018) et le Projet de Loi de 
Programmation des Finances Publiques 2018 à 2022 (PLPFP 2018/2022) énoncent le 
cadre du Pacte de Confiance. Le Pacte de Confiance qui serait élaboré entre l’Etat et les 
collectivités locales permettrait une vision pluri-annuelle de la trajectoire des relations 
financières Etat/Collectivités locales.  

 

 En l’état actuel, le PLF 2018 ne prévoit pas de baisse de la DGF des collectivités locales (hors 
effets de périmètre) en 2018 et 2019. 

 La Loi de programmation des finances publiques 2018 à 2022, en son article 10 prévoit la 
trajectoire de l’évolution des « dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en 
pourcentage, en valeur et à périmètre constant », à 1,2% par an. La mission Richard/Bur, 
dans ses conclusions déposées le 14 novembre 2017, préconise une contractualisation avec 
les collectivités dont le budget de fonctionnement dépasse 30 M€. 
Dans l’hypothèse où les communes et intercommunalités ne respecteraient pas cet objectif, un 
mécanisme de correction serait mis en œuvre par un éventuel prélèvement sur la DGF. Ainsi, 
le non-respect des objectifs serait constaté à partir des comptes administratifs 2019, l’éventuel 
prélèvement de l’Etat ne pourrait alors être mis en œuvre qu’à compter de la LF 2020. Un 
bonus serait attribué, sous forme de subvention d’investissement, aux collectivités respectant 
l’objectif de 1.2%. 
Par hypothèse, le scénario de référence de la prospective ci-après présenté ne prévoit pas le 
mécanisme de prélèvement sur les dotations. Les conférences des territoires apporteront les 
précisions.  

 Par ailleurs, le PLF 2018, en son article 3 prévoit la mise en œuvre du dégrèvement sur la 
taxe d’habitation. Les contribuables ayant un revenu fiscal de référence inférieur aux seuils 
fixés seraient dégrevés, l’Etat payerait la cotisation TH aux collectivités locales en lieu et place 
du contribuable, sans prendre à sa charge une éventuelle progression du taux TH à compter 
de 2017. L’exposé des motifs précise, que malgré une hausse des taux TH décidée par les 
collectivités, l’objectif est que le contribuable ne paie pas de cotisation TH en 2020. Ainsi, se 
pose la question de la prise en charge d’une hausse du taux de TH à compter de 2018 et de 
l’effet des éventuelles fiscalités additionnelles (GEMAPI-EPF). 

 Le PLPFP 2018/2022 prévoit l’intégration à l’article L1612-14 du CGCT de nouvelles normes 
budgétaires afin de garantir la solvabilité financière des collectivités. Le délai de 
désendettement (Encours/Epargne brute) deviendrait une norme de contrôle de la 
solvabilité des collectivités locales. Au-dessus d’un certain seuil, les collectivités devront 
apporter les solutions pour ramener le ratio sous la norme, sinon, la chambre régionale des 
comptes pourrait intervenir.  
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2.2.  L’EQUILIBRE DU SCENARIO PREFERENTIEL 

 

La Cali s’est engagée pour cette mandature sur la réalisation d’investissements prioritaires (centre 
aquatique et fibre à l’habitant). 

 Cette politique d’investissement doit prendre en compte deux contraintes 
financières : 
• à la fin du mandat  => Avoir un ratio de désendettement inférieur à 10 années,  
• à la fin du mandat  => Avoir une épargne nette positive . 

 
 Le PPI serait de près de 57 M€ entre 2017 et 2021. Au-delà de la réalisation du 

centre aquatique et de la fibre à l’habitant, la Communauté aurait une capacité 
d’investissement estimée à 4 M€/an de 2018 à 2021. Le recours à l’emprunt serait 
alors de 27,5 M€ en cumulé entre 2018 et 2021.  
 

 La seule maîtrise des charges de fonctionnement courant strictes serait insuffisante 
au maintien de la solvabilité. La Communauté devrait piloter la diminution et la 
stabilisation de son excédent brut courant par un recours moindre à la pression 
fiscale en augmentant la fiscalité (TFB) une seule fois au cours du mandat en 
2018, sous réserve d’un périmètre constant (DGF, compensation TH,…). 

 
 Le taux de FB serait alors de 3,79%, là où il est de 1,79% en 2017, soit une hausse 

de 2 points, représentant près de 1,6 M€ de recettes fiscales supplémentaires.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2017 2018 2019 2020 2021

47 851 50 145 50 704 51 368 51 893

45 666 46 900 47 686 48 095 48 675

2 185 3 245 3 017 3 274 3 218

56 5 5 5 5

60 20 20 20 20

4 15 15 15 15

2 241 3 250 3 022 3 279 3 223

267 290 309 546 586

1 973 2 960 2 713 2 733 2 638

750 781 1 154 2 061 2 244

1 224 2 179 1 559 672 394

3,3 4,0 9,5 10,2 10,7

= EPARGNE NETTE (EN)

CAPACITE DE DESENDETTEMENT

      = Produits exceptionnels larges*

      - Charges exceptionnelles larges*

= EPARGNE DE GESTION (EG)

- Intérêts

= EPARGNE BRUTE (EB)

- Capital

I. CHAINE DE L'EPARGNE

K€

Produits de fonctionnement courant

- Charges de fonctionnement courant

= EXCEDENT BRUT COURANT (EBC)

+ Solde exceptionnel large
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3. LES ENGAGEMENTS DU PACTE FINANCIER ET FISCAL 

 Le pacte financier et fiscal défini ci-après est composé par :  

 L’engagement des relations bilatérales,  

 Les engagements envers les communes,  

 La stratégie fiscale de territoire. 
 

 Par ailleurs, l’esprit du pacte financier et fiscal est basé sur des engagements forts de 
solidarité territoriale :  

 Ainsi, La Cali, dans le cadre de la compétence GEMAPI qu’elle exercera au 1er janvier 2018, 
n’évaluera pas les cotisations des communes aux syndicats et ASA - Une solidarité de près 
de 280 000€ /an -  une marge de manœuvre laissée aux communes. (des 
investissements futurs cumulés pouvant atteindre 10 M€). 

 Egalement, La Cali a décidé depuis cette année de cotiser auprès du SDIS au lieu et place 
des communes. Une dynamique de la charge assumée par l’Agglomération (plus de 10 000 
€ en 2017). A noter une progression à venir de 283 000€ dès 2019. (effet population) 

 Enfin, La Cali prend en charge le dynamisme des charges transférées. 

 

3.1.  L’INFORMATION FINANC IERE ET FISCALE 

3.1.1.  LES COM ITES POLIT IQUE S ET  TECHNIQUES  

 Afin de pouvoir suivre la réalisation des projets communautaires et le maintien de la 
solvabilité du territoire, dans un objectif de transparence, deux comités seraient créés.  
L’objet des deux comités (politique et technique) serait de promouvoir et accroître la 
communication financière auprès des élus intercommunaux, des élus communaux et des 
habitants eux-mêmes.  

 Le Comité politique permettrait un meilleur partage de la conscience financière et des enjeux 
financiers de l’Agglomération. 

 Le comité technique permettrait davantage de lien avec les services des communes et un 
accompagnement partagé des communes.  

 

3.1.1.1. Le comité politique financier 

 

Le comité politique financier serait composé d’un groupe d’élus de la Communauté, il aurait pour 
mission :  

1. Suivi  de la prospective et de l’atterrissage budgétaire, 
2. Analyse du contexte national et des effets financiers sur la Communauté et les communes 

membres,  
3. Suivi de l’évolution des attributions de compensation, des CLECT, 
4. Réflexion commune sur le développement et/ou la restitution des compétences,  
5. Suivi du pacte financier et fiscal,  
6. Examen des dossiers de fonds de concours,  
7. Autres sujets sur demande des élus.  
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Le Comité politique financier est un groupe de travail et sera composé du maire ou d’un élu désigné 
par le maire.  

3.1.1.2. Le comité technique financier 

 

Le comité technique financier serait composé de la DAF au niveau de l’agglomération et des 
Directeurs ou/et secrétaires de mairie au niveau des communes. 

Il aurait pour mission :  

1. Appréhension des modifications des AC,  

2. Explication détaillée de la prospective financière communautaire, 

3. Echanges sur le tableau de bord financier des communes, 

4. Autres sujets sur demande des participants, … 

 

3.1.1.3. Les données transmises et traitées 

 

Afin de réaliser cette mission, les services de l’Agglomération auront besoin que les communes 
transmettent les éléments suivants :  

 Les comptes administratifs, 
 États fiscaux : 

o état 1288 M, 
o état 1259 TH TF, 
o état 1387 TF, 
o état 1386 TH. 

 Fiche individuelle DGF, 
 État des délibérations fiscales, 
 Implantation des nouveaux hébergeurs, 
 Liste des entreprises de plus de 11 salariés (VT), 
 Délibérations relatives aux tarifs.  

 

La Cali s’engage à demander la liste des documents à transmettre une fois par trimestre maximum 
et en conformité avec le calendrier des états.  

 

3.1.2.  L’ANALYSE M ULTI  VARI AB LE DE SUIV I  F INANCIER TERR ITORIAL  

 

 Sur demande des communes, La Cali s’engage à analyser leurs comptes administratifs 
ou comptes de gestion annuellement afin de les accompagner dans les objectifs de 
maintien de la dépense publique locale sur le territoire intercommunal.  

L’objectif est, ici, d’apporter un soutien d’expertise et d’aide dans le maintien de la 
solvabilité financière du territoire et analyser les éventuelles difficultés financières dans 
la réalisation de leur programme.  

 

 Les propositions faites dans le projet de Loi de programmation des Finances Publiques 
pour 2018 à 2022, aux articles 10 et 24, argumentent en ce sens, en contraignant le bloc 
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communes/EPCI à un pilotage de la dynamique des dépenses réelles de fonctionnement 
et des ratios d’endettement.  

 

 Une liste de ratio est ainsi proposée afin d’accompagner les communes dans le pilotage 
de leur solvabilité financière en passe de devenir obligatoire :  

 

 Les charges de fonctionnement courant strictes (chapitres 011, 012 et 65)/habitant,  

 Les contributions directes/habitant,  

 L’épargne brute/habitant,  

 L’épargne nette/habitant,  

 L’épargne nette hors DSC et FPIC/habitant,  

 Les dépenses d’investissement hors annuité de dette en moyenne glissante/habitant,  

 L’encours/habitant,  

 Le délai de désendettement (encours/épargne brute). 
 

 

3.2.  LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 

 

 La loi de finances initiale pour 2017 et la loi de finances rectificative pour 2016 ont modifié 
les dispositions relatives à l’évaluation des transferts de charges contenues dans l’article 
1609 nonies C.  

 Les principes généraux qui avaient déjà été adoptés demeurent : 

 Les attributions de compensations sont soit les AC reçues l’année précédente (EPCI soumis à 
la FPU) soit calculées en fonction de la liste des recettes fixée à l’article 1609 nonies du CGI 
(EPCI soumis à FA ou isolées). 

 Les nouveaux transferts de charges (qui peuvent ici concerner une partie seulement des 
communes associées au nouveau périmètre) sont évaluées dans les conditions de droit 
commun (CLECT, délibérations à la majorité qualifiée des communes et délibération de l’EPCI, 
intervention possible du Préfet si non évaluation de la compétence après le délai de 9 mois 
suivant le transfert de compétence). 

 En cas de fusion ou d’élargissement du périmètre, un assouplissement des dispositifs 
dérogatoires a été cependant adopté en première lecture à l’Assemblée Nationale (cf. 
extrait de l’article 1609 nonies C du CGI en annexe) : « Il peut être dérogé […] soit par 
délibérations concordantes de l'établissement public de coopération intercommunale et 
des communes intéressées dans les conditions du 1° bis, soit, uniquement les trois 
premières années d'existence du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale statuant à la majorité des deux tiers. Dans ce dernier cas, 
la révision ne peut pas avoir pour effet de minorer ou de majorer l'attribution de 
compensation de plus de 30 % de son montant, représentant au plus 5 % des recettes 
réelles de fonctionnement de la commune intéressée l'année précédant la révision ». 

 Ces nouvelles dispositions permettraient à La Cali de modifier le montant des attributions 
de compensation des communes membres, les 2 EPCI étant en FPU en 2016. Cet 
amendement porterait le délai de révision des AC de 2 à 3 ans. Le Conseil 
Communautaire pourrait modifier les AC sous condition de délibérer à la majorité des 
deux tiers. Les délibérations concordantes des communes ne seraient pas nécessaires 
dans ce cadre. L’article 1609 nonies C du CGI ne précise pas l’obligation d’argumenter 
et expliquer le choix de modifier les AC.  
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 Les attributions de compensation seront mises à l’étude afin de favoriser l’équité au niveau 
de toutes les communes de La Cali. 

 

3.3.  LA SOLIDARITE TERRITORIALE 

3.3.1.  LE FPIC 

 L’Agglomération ne modifierait pas les règles de ventilation entre l’EPCI et les 
communes membres et entre les communes membres elles-mêmes. 

 La procédure de droit commun, qui s’applique depuis 2012, date de création du FPIC, 
serait maintenue.  

Cette répartition entre l’EPCI et les communes membres se fait au prorata du CIF puis entre les 
communes membres en fonction de la population et de l’insuffisance de potentiel financier/habitant.  
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Communes FPIC 2016 FPIC 2017 

ABZAC 51 600 € 46 341 € 

ARVEYRES -3 939 € 32 294 € 

BAYAS 13 582 € 11 786 € 

LES BILLAUX 26 787 € 23 898 € 

BONZAC 22 550 € 19 283 € 

CADARSAC -471 € 7 294 € 

CAMIAC ET ST DENIS 8 248 € 12 054 € 

CAMPS SUR L'ISLE 17 414 € 15 579 € 

CHAMADELLE 23 719 € 20 785 € 

COUTRAS 181 078 € 161 887 € 

DAIGNAC 10 322 € 15 755 € 

DARDENAC 1 634 € 2 343 € 

LES EGLISOTTES ET 
CHALAURES 

68 879 € 59 937 € 

ESPIET 18 350 € 27 499 € 

LE FIEU 18 952 € 16 966 € 

GENISSAC 58 580 € 51 128 € 

GOURS 12 861 € 11 986 € 

GUITRES 48 255 € 40 407 € 

IZON 0 € 119 564 € 

LAGORCE 48 445 € 40 977 € 

LALANDE DE POMEROL 14 688 € 12 575 € 

LAPOUYADE 17 667 € 17 951 € 

LIBOURNE 342 358 € 325 659 € 

MARANSIN 35 823 € 30 047 € 

MOULON 28 938 € 25 166 € 

NERIGEAN 14 524 € 20 909 € 

LES PEINTURES 47 271 € 40 539 € 

POMEROL 12 104 € 9 751 € 

PORCHERES 31 785 € 27 561 € 

PUYNORMAND 9 990 € 8 412 € 

SABLONS 40 767 € 36 007 € 

ST ANTOINE SUR L'ISLE 18 202 € 15 777 € 

ST CHRISTOPHE DE DOUBLE 19 573 € 17 632 € 

ST CIERS D'ABZAC 49 069 € 42 292 € 

ST DENIS DE PILE 135 200 € 116 732 € 

ST GERMAIN DU PUCH -3 399 € 46 264 € 

ST MARTIN DE LAYE 20 569 € 17 282 € 

ST MARTIN DU BOIS 29 912 € 26 203 € 

ST MEDARD DE GUIZIERES 54 562 € 47 186 € 

ST QUENTIN DE BARON 45 064 € 71 806 € 

ST SAUVEUR DE PUYNORMAND 12 874 € 10 153 € 

ST SEURIN SUR L'ISLE 46 283 € 41 954 € 

SAVIGNAC SUR L'ISLE 15 698 € 14 045 € 

TIZAC DE CURTON 5 305 € 8 211 € 

TIZAC DE LAPOUYADE 17 414 € 14 809 € 

VAYRES -7 588 € 58 916 € 

TOTAL PART COMMUNES 1 692 892 € 1 841 602 € 

PART EPCI   712 804 € 

TOTAL PART COMMUNES + 
PART CALI 

  
2 554 406 € 
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3.3.2.  LES FONDS DE CONCOURS  D ’ INVESTISSEM ENT  

 

 Conformément à l’article L5216-5 du CGCT, des fonds de concours peuvent être versés 
entre la communauté d'agglomération et les communes membres afin de financer la 
réalisation ou le fonctionnement d'un équipement.  

 Le versement de fonds de concours est autorisé si trois conditions sont réunies : 

 le fonds de concours doit financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement (la 
promotion d’un événement sportif est par exemple exclue). 

 Le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, 
hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. 

 Le fonds de concours doit avoir donné lieu à délibérations concordantes, adoptées à la 
majorité simple, du conseil communautaire et du/ou des conseils municipaux concernés. 

 

Grâce à ce dispositif des fonds de concours, La Cali financerait une partie de la réalisation d'un 
équipement communal.  

Ce fonds de concours intercommunal pourrait être indispensable pour les communes, de nombreux 
financements extérieurs sont attribués que si l’intercommunalité participe au financement de 
l’investissement.  

 

3.3.2.1. Objet du fonds de concours 

 
Le fonds de concours est attribué pour une ou plusieurs opérations d'investissement. L’opération 
d’investissement doit porter sur la création d’un équipement structurant d’intérêt territorial à 
l’usage des habitants de l’agglomération du Libournais et non des seuls habitants de la 
commune.  

 

3.3.2.2. Communes bénéficiaires du fonds de concours 

 
Toute les communes membres peuvent être bénéficiaires d’un fonds de concours 
d’investissement. Le montant par commune varie en fonction du montant du projet et de son intérêt 
territorial, dans la limite de la part obligatoirement autofinancée de la commune.  

Plusieurs communes peuvent se regrouper sous forme « d’entente »/« de projet commun », afin 
de réaliser un projet d’investissement utile à leurs communes et au territoire intercommunal.  

 

3.3.2.3. Conditions d’attribution du fonds de concours 

 
Le fonds de concours doit avoir donné lieu à délibérations concordantes, adoptées à la majorité 
simple, du Conseil communautaire et du Conseil municipal concerné.  

Le Conseil communautaire se prononcera au vu du dossier et de l’avis du bureau et délibérera sur 
le montant de sa participation.  

Le dossier de demande d'octroi, pour être retenu par le Conseil communautaire devra comporter 
les pièces suivantes : 
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 Une délibération du Conseil municipal sollicitant l'attribution d'un fonds de 
concours, 

 Une notice explicative présentant le projet, 

 Un plan de financement prévisionnel en €HT, comprenant l'ensemble des 
subventions des partenaires financiers du projet concerné, 

 Un calendrier prévisionnel de réalisation dans le cas de travaux, 

 Les devis ou factures si le projet est commencé. 
 

Une fois le dossier complet, il sera mis à l’ordre du jour du plus proche bureau. 

Si la commune obtient des subventions après avoir déposé son dossier, elle doit en informer par 
courrier La Cali et présenter un nouveau plan de financement prévisionnel. 

La demande de fonds de concours accordée pour un projet pourra être reportée sur le même 
exercice budgétaire sur un autre projet, après examen et validation par le bureau de la 
Communauté.  

 

3.3.2.4. Conditions de versement du fonds de concours 

 

Lorsque 50 % des travaux seront effectués, la commune pourra demander un acompte qui lui 
sera octroyé par La Cali,  au vu d'un état récapitulatif des dépenses reflétant les factures acquittées 
par la commune, visé par le Maire de la commune et le Receveur municipal. 

Le solde du fonds de concours sera versé à l'achèvement du projet sous les mêmes conditions. 

Si les dépenses réelles du projet présenté étaient inférieures au montant initial prévisionnel de 
moins de 5%, le fonds de concours resterait acquis à la commune sans pour autant qu'une nouvelle 
décision du bureau de la Communauté soit nécessaire et à condition que la participation de la 
commune reste au moins égale au fonds de concours attribué pour l'ensemble de l'opération. 

 

3.3.2.5. Enveloppe du fonds de concours 

 

L’enveloppe de fonds de concours versée par la Communauté serait de 800 000€ minimum pour 
la période 2017/2020.  

 

3.4.  LA STRATEGIE FISCALE DU TERRITOIRE 

3.4.1.  LA COM M ISSION INTERCO MM UNALE DE S IM POTS D IRECTS ET  LES 

COM M ISSIONS COM MUNAL ES DES IM POTS DIRECT S  

Au regard de l’article 1650 A du CGI, par délibération en date du 17/02/2017, La Cali a instauré 
une commission intercommunale des impôts directs (ci-après CIID).  

La CIID est composée de 11 membres : le Président de l’EPCI ou un vice-président délégué et dix 
commissaires. (10 titulaires et 10 suppléants) 

La commission intercommunale se substitue aux commissions communales des impôts directs 
(CCID) de chaque commune membre, en ce qui concerne les locaux commerciaux, les biens divers 
et les établissements industriels.  
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 Elle participe à la désignation des locaux types à retenir pour l’évaluation par comparaison 
des locaux commerciaux et biens divers assimilés (art. 1504 du CGI). 

 Elle donne un avis sur les évaluations foncières de ces mêmes biens proposées par 
l’administration fiscale (art. 1505). 

 La CIID est également informée des modifications de valeur locative des établissements 
industriels évalués selon la méthode comptable. 

 

Le rôle de la CIID est consultatif. En cas de désaccord entre la CIID et l’administration, ou de refus 
de la CIID de prêter son concours, la liste des locaux types et les évaluations foncières sont 
arrêtées par l’administration fiscale. 

 Les communes membres d’EPCI à FPU conservent leur CCID, qui interviennent au titre 
des autres compétences qui leur sont confiées (en particulier en matière d’évaluation 
des locaux d’habitation). 

 La Cali a créé un observatoire fiscal au sein de ses services, il apporte une analyse et 
un suivi de la fiscalité sur l’ensemble du territoire. Sa mission ne peut s’exercer sans 
une CIID et des CCID actives qui transmettent leurs observations aux services 
fiscaux.  

 Dans le cadre de sa mission et afin d’accompagner les communes, La Cali propose 
de participer, en tant qu’auditeur libre, aux CCID.  

« L’observatoire fiscal de La Cali, vous propose d’explorer avec vous de nouvelles pistes de 
travail afin d’augmenter les bases des impositions locales de votre collectivité.  

Exemples : 

Les catégories des habitations 

Les éléments de confort 

Les vacances de logement 

Les exonérations de TEOM 

Les discordances entre les avis d’imposition 

Les abattements 

Les délibérations fiscales 

Ce travail pourrait se faire en lien avec vos services des finances et l’observatoire fiscal de 
La Cali, celui-ci étant doté d’un logiciel. » 

 

 

3.4.2.  LA T AXE D ’HABIT ATION SUR LES L OGEM ENTS VACANTS  :  THLV 

 Il existe deux taxes sur les logements vacants : 

 

 la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (THLV) régie par l’article 1407 bis du 
Code Général des Impôts, 
 

 la Taxe sur les Logements Vacants (TLV) régie par l’article 232 du CGI,  
 

o Elle est applicable dans les communes appartenant à une zone d'urbanisation 
continue de plus de cinquante mille habitants où existe un déséquilibre marqué 
entre l'offre et la demande de logements, entraînant des difficultés sérieuses 
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d'accès au logement sur l'ensemble du parc résidentiel existant, qui se 
caractérisent notamment par le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des 
prix d'acquisition des logements anciens ou le nombre élevé de demandes de 
logement par rapport au nombre d'emménagements annuels dans le parc 
locatif social.  

o Le décret n°2013-392 du 10 mai 2013 fixe la liste des communes où la taxe est 
instituée.  Sont concernées dans l’Agglomération : Arveyres, Cadarsac, Izon, St 
Quentin de Baron et Vayres. 

o La TLV est perçue au profit de l’Agence nationale de l’habitat (Anah). 

 

3.4.2.1. Conditions de mise en place de la THLV 

 La THLV s’applique uniquement aux communes dans lesquelles la TLV n’est pas 
applicable (celles non mentionnées dans la liste fixée par décret prévue à l’article 232 
du CGI). 

 Les communes ou les EPCI ayant adopté un Programme Local de l’Habitat 1 peuvent 

instituer la THLV par délibération avant le 1er octobre de chaque année. 
 

 Lorsqu’un EPCI met en place la THLV sur son territoire, celle-ci ne s’applique pas à ses 
communes membres : 

 

 qui ont déjà instauré la taxe sur leur territoire par délibération, 

 qui sont régies par l’article 232 du CGI et appliquent donc la TLV. 
 

 Les abattements, exonérations et dégrèvements prévus aux articles 1411 et 1413 bis à 
1414 A du CGI ne sont pas applicables dans le cadre de la THLV. 

 Les dégrèvements liés à une appréciation erronée de la vacance par la commune ou 

l’EPCI sont à leur charge et s’imputent sur les douzièmes2. La collectivité restitue la 

cotisation de THLV.  

 

3.4.2.2. Caractéristiques de la vacance du logement 

 

 Le logement doit3 : 

 

 être un local à usage d’habitation non meublé et non soumis à la TH, (les dépendances ne sont 
pas imposables à la THLV), 

 être vacant depuis plus de deux années consécutives au 1er janvier de l'année d'imposition, 
sans avoir été occupé plus de 90 jours consécutifs durant cette même année (la preuve de 
l'occupation peut être apportée par tous moyens, notamment par la déclaration des produits 
de la location en revenus fonciers, la production des quittances d'eau, d'électricité, de 
téléphone, …), 

 être habitable : clos, couverts et pourvus des éléments de confort minimum (installation 
électrique, eau courante, équipement sanitaire). 

                                                   

1 Comme défini à l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation. 

2 Produits perçus mensuellement au sens de l’article L. 2332-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

3 Conditions de vacance spécifiées au I-B § 30 à 80 du Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts BOI-IF-

AUT-60. 
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 Le délai de vacance s'apprécie au regard d'un même redevable. De ce fait, en cas de 
changement de propriétaire, le décompte du nouveau délai de vacance s'effectue à 
l'égard du nouveau propriétaire dans les conditions exposées en amont, à compter du 
1er janvier de l'année suivant celle de la cession. Ainsi, la THLV est due par le nouveau 
propriétaire au titre de la troisième année à compter de celle de la cession si le logement 
reste vacant durant cette période. 
 

 Les logements exclus de l’assujettissement à la THLV sont : 
 

 les résidences secondaires meublées imposées à la TH, 

 les logements inhabitables. Ce sont des logements qui ne pourraient être rendus habitables 
« qu’au prix de travaux importants et dont la charge incomberait nécessairement au détenteur » 
(travaux représentant plus de 25 % de la valeur vénale du logement au 1er janvier de l’année 
d’imposition). Les travaux nécessaires pour rendre un logement habitable s'entendent de ceux 
qui remplissent au moins l'une des conditions suivantes :  

 avoir pour objet d'assurer la stabilité des murs, charpentes et toitures, planchers ou 
circulations intérieures (notamment les escaliers), 

 avoir pour objet l'installation, dans un logement qui en est dépourvu ou, dans le cas 
contraire, la réfection complète de l'un ou l'autre des éléments suivants : 
équipement sanitaire élémentaire, chauffage, électricité, eau courante, ensemble 
des fenêtres et portes extérieures, 

 par ailleurs, les travaux doivent être importants. La production de devis devrait 
permettre, la plupart du temps, d'apprécier l'importance des travaux. Le 
contribuable devra solliciter le dégrèvement et apporter les éléments d’appréciation 
auprès des services fiscaux, 

 les logements occupés plus de 90 jours consécutifs, 

 les logements inoccupés indépendamment de la volonté de son propriétaire (logements ne 
trouvant pas de preneur ou d’acheteur, logements devant être détruits ou faire l’objet de 
travaux). Le contribuable devra solliciter le dégrèvement auprès des services fiscaux.  

 

3.4.2.2.1. Redevable, assiette et taux d’imposition 

 

 Les redevables de la THLV sont les propriétaires, usufruitiers, preneurs à bail à 
construction ou à réhabilitation ou à bail emphytéotique de logements vacants. 
 

 La base d’imposition correspond à la valeur locative du logement 4 (la même que celle 

retenue pour la TH). Aucun abattement, aucune exonération ni dégrèvement ne 
s’appliquent à la THLV. 

 
 Le taux d’imposition correspond au taux communal (majoré le cas échéant du taux des 

EPCI sans fiscalité propre dont elle est membre) de la TH de l’année d’imposition ou 

celui de l'EPCI à fiscalité propre ayant délibéré afin d'assujettir à la THLV5. Ce taux est 
majoré de frais de gestion et le cas échéant d’un prélèvement pour base élevée. 

 

 

 

                                                   

4 Conformément à l’article 1409 du CGI. 

5 Comme défini dans le Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts BOI-IF-TH-60. 



 

Pacte financier et fiscal - Conseil communautaire du 14 décembre 2017 

 15 

3.4.2.3. Le reversement de la THLV à La Cali 

 

 Chaque commune ayant la possibilité de voter la THLV (hors communes listées par le 
décret : Arveyres, Cadarsac, Izon, Nérigean, Saint-Quentin-de-Baron, Vayres) 
délibérerait avant le 30/09/2018 afin de mettre en œuvre la THLV sur son territoire.  
 

 Le taux de THLV qui s’appliquerait serait le taux de TH de la commune.  
 

 Les communes, après constatation des bases définitives THLV (état 1386 TH N) 
reverseront à La Cali l’équivalent du produit TH de la communauté.  
Ainsi, les communes conserveront l’écart de produit entre THLV (bases définitives THLV 
x taux TH communal) et THLV (bases définitives THLV x taux TH EPCI).  
Les communes ayant un taux de TH inférieur au taux intercommunal TH verseraient 
l’intégralité de la recette de THLV à La CALI. (En 2017 : Bonzac, Lagorce, Lapouyade, 
Maransin, Sablons, Saint Martin de Laye, Savignac sur l’Isle et Tizac de Lapouyade).  

 
 Cette THLV reversée participerait au financement de la compétence politique de 

l’habitat.  
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TLV
Bases nettes 

THLV 2016

Taux de TH 

2016

Produit THLV 

2016

Nombre 

d'articles 

imposés à la 

THLV

Nombre 

d'articles 

imposés à la 

TH

Taux de TH 

2017

Taux TH CALI 

2017

Taux THLV 

résiduel 2017 

communal

ABZAC 14,40% 694 14,40% 9,54% 4,86%

ARVEYRES oui 12,98% 739

BAYAS 15,39% 168 15,39% 9,54% 5,85%

LES BILLAUX 10,19% 474 10,19% 9,54% 0,65%

BONZAC 8,93% 272 9,20% 9,54% -0,34%

CADARSAC oui 13,77% 124

CAMIAC ET ST DENIS 10,50% 120 10,50% 9,54% 0,96%

CAMPS 14,50% 198 14,50% 9,54% 4,96%

CHAMADELLE 15,22% 259 15,22% 9,54% 5,68%

COUTRAS 164 086 16,21% 26 597 73 3 279 16,85% 9,54% 7,31%

DAIGNAC 16,50% 169 16,50% 9,54% 6,96%

DARDENAC 15,00% 33 16,00% 9,54% 6,46%

EGLISOTTES ET CHALAURES 13,79% 698 13,93% 9,54% 4,39%

ESPIET 14,92% 251 14,92% 9,54% 5,38%

LE FIEU 14,10% 179 14,10% 9,54% 4,56%

GENISSAC 12,41% 728 12,66% 9,54% 3,12%

GOURS 13,10% 201 13,10% 9,54% 3,56%

GUITRES 15,08% 673 15,08% 9,54% 5,54%

IZON oui 16,79% 1 984

LAGORCE 9,52% 602 9,52% 9,54% -0,02% *

LALANDE DE POMEROL 9,92% 250 10,22% 9,54% 0,68%

LAPOUYADE 0,98% 179 0,98% 9,54% -8,56%

LIBOURNE 596 139 21,02% 125 309 192 10 797 21,02% 9,54% 11,48%

MARANSIN 7,80% 381 7,80% 9,54% -1,74%

MOULON 11,01% 358 11,01% 9,54% 1,47%

NERIGEAN oui 14,09% 311

LES PEINTURES 13,00% 569 13,00% 9,54% 3,46%

POMEROL 114 413 16,26% 18 606 41 280 16,26% 9,54% 6,72%

PORCHERES 10,76% 315 10,76% 9,54% 1,22%

PUYNORMAND 11,00% 124 12,04% 9,54% 2,50% *

SABLONS 8,69% 447 8,86% 9,54% -0,68%

ST ANTOINE SUR L'ISLE 11,32% 222 11,32% 9,54% 1,78%

ST CHRISTOPHE DE DOUBLE 11,50% 240 11,76% 9,54% 2,22%

ST CIERS D'ABZAC 9,50% 453 10,00% 9,54% 0,46%

ST DENIS DE PILE 15,33% 1 843 15,48% 9,54% 5,94%

ST GERMAIN DU PUCH 17,51% 786 17,51% 9,54% 7,97%

ST MARTIN DE LAYE 8,21% 186 8,21% 9,54% -1,33%

ST MARTIN DU BOIS 12,02% 306 12,02% 9,54% 2,48%

ST MEDARD DE GUIZIERES 12,62% 941 12,62% 9,54% 3,08%

ST QUENTIN DE BARON oui 14,50% 973

St SAUVEUR DE PUYNORMAND 12,27% 137 12,27% 9,54% 2,73%

ST SEURIN SUR L'ISLE 33 436 24,80% 8 293 19 1 213 24,80% 9,54% 15,26%

SAVIGNAC SUR L'ISLE 9,25% 193 9,25% 9,54% -0,29%

TIZAC DE CURTON 12,60% 115 12,60% 9,54% 3,06%

TIZAC DE LAPOUYADE 8,88% 182 9,06% 9,54% -0,48%

VAYRES oui 10,85% 1 484

* délibération de la commune THLV applicable en 2018

2016 2017

COMMUNES
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3.4.3.  LA TAXE D ’AM ENAG EM ENT  :  TA 

 Les textes :  
 

 Article L 331-1 du code de l’urbanisme :  
« La taxe d’aménagement s’applique aux opérations d'aménagement et aux opérations de 
construction, de reconstruction et d'agrandissement des bâtiments, installations ou 
aménagements de toute nature soumises à un régime d'autorisation, sous réserve des 
exonérations. 
Le fait générateur de la taxe demeure, selon les cas, la date de délivrance de l'autorisation ou, 
en cas de construction sans autorisation ou en infraction aux obligations résultant de l'autorisation 
de construire ou d'aménager, celle du procès-verbal constatant la ou les infractions. » 
 

 Article L331-2 : 
«  Dans les cas mentionnés aux 1° et 2°, tout ou partie de la taxe perçue par la commune peut 
être reversé à l'établissement public de coopération intercommunale ou aux groupements de 
collectivités dont elle est membre, compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur 
le territoire de cette commune, de leurs compétences, dans les conditions prévues par 
délibérations concordantes du conseil municipal et de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou du groupement de collectivités. »  
 
(…) aux 3° et 4°, « une délibération de l'organe délibérant prévoit les conditions de 
reversement de tout ou partie de la taxe perçue par l'établissement public de coopération 
intercommunale …compte tenu de la charge des équipements publics relevant de leurs 
compétences.  
Les délibérations par lesquelles le conseil municipal, … l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale institue la taxe, renonce à la percevoir ou la supprime 
sont valables pour une durée minimale de trois ans à compter de leur entrée en vigueur.   
(…) 
Le produit de la taxe est affecté en section d'investissement du budget des communes ou des 
établissements publics de coopération intercommunale.» 
 

  Les communes continuent de percevoir la TA. 

  Les communes concernées par les zones d’activités s’engagent à unifier leur taux de TA 
avant le 30/11/2018 à hauteur de 5% (pour mémoire : Libourne : 5% / Saint Denis de 
Pile : 4% / Coutras : 3 % / Vayres : 5 % / Izon : 5 % / Lapouyade : 1 % / Saint Médard de 
Guizières : 4 % / Saint Seurin sur l’Isle : 4 %). 

  Les communes reverseraient alors à La Cali, à compter du 1er janvier 2019, 20% de la TA 
qu’elles percevraient sur les ZAE.  

  Le périmètre des ZAE concernées est le suivant : 

o   Futures Zones et extensions de zones existantes aménagées par La Cali ou toute 

cession économique à l’initiative de La Cali à partir du 1er janvier 2018 

o   Ce qui exclut : 

  Les Zones déjà existantes et en cours de commercialisation 
(communautaires ou communales transférées à La Cali) 

  Les Zones privées 

  Ce reversement, même s’il ne s’agit pas d’une ressource affectée, serait fléché au budget 
économie de l’agglomération. 

  La Cali s’engage à réaliser un bilan financier de chaque zone (excédent ou déficit). 
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4. L’EVOLUTION DU PACTE FINANCIER ET FISCAL 

 Le pacte financier et fiscal pourra faire l’objet d’ajustements par voie d’avenant soumis à 
l’approbation du conseil communautaire à la majorité simple. 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvé à la majorité simple du conseil communautaire 
En séance du 14 décembre 2017, 
Fait à Saint Denis de Pile, 
 
 
  

Délibération avant le 30/11/2018

Les communes perçoivent la TA sur tout leur territoire

Versement de 20% de la TA à compter du 1er janvier 2019

Harmonisation du taux de TA par les communes

Financement de la compétence développement économique


